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Un homme seul dans l'Eglise
Le Vatican s'en lave les mains, les évêques suisses,

divisés, résistent mollement à Rome, le Conseil

d'Etat fribourgeois, qui seul pourrait éclalrcir
la situation par une prise de position très ferme,
va de dérobade en dérobade, une conclusion
s'Impose : le professeur Pfürtner se retrouve seul
face au tout-puissant général des dominicains,
le père Fernandez, malgré de nombreuses
démonstrations de sympathie (étudiants, professeurs,

formations politiques). La partie serait
jouée d'avance si un enjeu politique d'importance
ne sous-tendait le débat : le vote sur les articles
confessionnels de la Constitution fédérale. Le
rôle de Paul VI, dans cette perspective, sera
décisif. Et c'est à qui interviendra le plus
efficacement au Saint-Siège : favorable au retrait de
la « missio canonica » du père Pfiirtner, le
cardinal yougoslave Seper (Congrégation de la Foi,
ex Saint-Office) prendra-t-il le pas sur le cardinal

Le professeur Pfürtner
et la liberté d'enseignement
« Le cas Pfiirtner soulève une quantité de pro-
» blêmes fondamentaux relatifs à la liberté d'en-
» seignement des professeurs d'Université, aux
» rapports de l'Eglise et de l'Etat et à la validité de
» la convention conclue avec l'ordre des domini-
» cains. La Uberté d'enseignement par exemple —
» garantie soit par le droit cantonal, soit contenue
» dans le droit constitutionnel fédéral non écrit —
» peut-elle être considérée comme un droit cons-
» titutionnel au sens strict La liberté d'enseigne-
» ment des professeurs de théologie est-elle res-
» freinte par rapport à celle des autres professeurs
» d'Université La liberté des cultes imptique-
» t-eUe un droit de l'Egtise à régler d'une manière
» autonome les questions qui concernent sa doc-
» trine, de telles règles lient-elles l'Etat »

TeUe est la problématique juridique à laquelle
le professeur Wildhaber s'efforce de trouver une
solution.

Vuillot (secrétairerie d'Etat), le plus modéré Il
reste que la mesure qui a frappé le père Pfiirtner
le réduira progressivement au silence même s'il
peut rester membre d'associations laïques telles
que « Societas Ethlca » ou « Gesellschaft für
Sexual Forschung » en Allemagne : exclusion des
congrès officiels (le Congrès international
thomiste de Rome en 1973, par exemple), exclusion
de l'enseignement dans l'Eglise (rester à Fribourg
en Faculté des lettres, chaire de philosophie
morale, paraît aussi exclu puisque le Conseil d'Etat
a renoncé à créer ce poste pour des raisons
financières). Dans cet isolement, le droit suisse
peut être une protection efficace, c'est ce que
démontre l'étude du professeur L. Wildhaber de
l'Université de Fribourg (« Revue de droit suisse »,
nov. 1972) et dont nous donnons ci-dessous, sous
une forme résumée, un aperçu des principaux
thèmes.

Bien que la liberté d'enseignement ne soit pas
expressément garantie dans la constitution fédérale,

il est inutile, selon le professeur fribourgeois,
d'établir si elle fait ou non partie du droit fédéral
constitutionnel non écrit, puisque l'article 18 de
la constitution fribourgeoise i, qui prévoit le libre
exercice de la faculté d'enseigner, c'est-à-dire de
donner des cours scolaires au niveau primaire et
secondaire, garantit par là-même et « a fortiori »

la liberté d'enseignement au sens large des
professeurs d'université.

Quant au contenu de la Uberté d'enseignement, le

professeur WUdhaber considère qu'elle peut être
invoquée essentiellement sous trois formes
différentes :

a) il peut s'agir d'abord d'un accès libre et non
discriminatoire aux différentes chaires universitaires

(traitement égal des différents candidats).

b) la liberté d'enseignement implique aussi la
faculté de bénéficier Ubrement de l'enseignement

1 Cf. aussi l'art. 16 de la constitution vaudoise

de son choix (dans le sens d'un « droit à la
formation »).

c) enfin, l'essentiel de la Uberté d'enseignement
est constitué par le droit inatiénable d'exprimer
ses connaissances scientifiques, ses thèses et sa

doctrine, sans être menacé dans son existence par
des pressions morales. C'est de ce troisième point
dont U s'agit dans l'affaire Pfürtner.

La liberté d'enseignement est de plus étroitement
liée à d'autres droits Individuels : la liberté de
conscience et de croyance, la liberté personnelle,
la liberté d'expression, le droit à l'information et
le droit à la formation. Elle suppose la responsabilité

personnelle du chercheur face à son effort
vers la connaissance et la vérité. EUe ne se
confond pas cependant avec une splendide tour
d'ivoire isolée, dans laquelle seraient enfermées
la science et l'université, mais suppose au
contraire la recherche d'un climat général de liberté
morale et d'autonomie.

L'auteur se demande ensuite s'U existe une
quelconque base légale qui permettrait de justifier,
dans le cas Pfürtner, la restriction portée à la
liberté d'enseignement du professeur de théologie
morale. Comme la loi sur l'Université ne règle

pas la question du renvoi d'un professeur, la loi
sur le statut des fonctionnaires est applicable.

Même l'article 36 de la loi sur l'Université, qui
déclare que l'organisation de la Faculté de théologie

sera fixée conformément à un arrangement
spécial intervenant entre le ConseU d'Etat et les

autorités reUgieuses, ne permet aucune dérogation

au statut des fonctionnaires en matière de

révocation. Ainsi, en l'absence d'une base légale
claire, le Conseil d'Etat n'est-U pas autorisé à

prendre quelque mesure que ce soit qui violerait
la liberté d'enseignement garantie par la Constitution.

Bien au contraire, si la convention du
24 décembre 1889 qui lie cette autorité à l'ordre
général des dominicains contient une clause
contraire à la liberté d'enseignement ou amène
simplement une telle violation, il faut alors en
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